REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO Kinshasa, le
MINISTERE DES FINANCES
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COMMUNIQUE OFFICIEL N° 01/ o© “/DGI/DG/DESCOM/TMN/CK/2025

LA DIRECTION GENERALE DES IMPOTS PORTE A LA CONNAISSANCE DE TOUS
LES ASSUJETTIS QUE L'ARTICLE 44 DE LA LOI DE FINANCES POUR L’EXERCICE
2025 A MODIFIE ET COMPLETE L'ARTICLE 82 BIS DE LA LOI N° 00472003 DU
13 MARS 2003 PORTANT REFORME DES PROCEDURES FISCALES EN
ELARGISSANT LE CHAMP D'APPLICATION DE L'EXIGENCE DU QUITUS FISCAL
AUX CAS SUIVANTS :

e AVANT LE PAIEMENT DE TOUTE CREANCE PAR UNE ENTREPRISE OU UN
PROFESSIONNEL A L'EGARD D'UNE AUTRE ENTREPRISE OU D'UN AUTRE
PROFESSIONNEL. ;

e AVANT L'OCTROI D'UN CREDIT PAR UNE BANQUE OU UNE INSTITUTION
FINANCIERE NON BANCAIRE A UNE ENTREPRISE OU A UN
PROFESSIONNEL ;

e AVANT L'OUVERTURE D'UN COMPTE BANCAIRE PAR UN NON-RESIDENT ;

e AVANT LA SOUSCRIPTION DE TOUTE LICENCE PAR UNE ENTREPRISE OU
UN PROFESSIONNEL.

EN EFFET, MEME SI LA LOI DE FINANCES SUSMENTIONNEE VENAIT A ETRE
PUBLIEE AU JOURNAL OFFICIEL, LA MISE EN (EUVRE DE CETTE DISPOSITION
RESTE SUBORDONNEE A LA PRISE, INCESSAMMENT, PAR SON EXCELLENCE
MONSIEUR LE MINISTRE DES FINANCES DE L'ARRETE QUI VA EN DETERMINER
LES MODALITES D'APPLICATION.

AuUssI, LA DGI ATTIRE-T-ELLE L'ATTENTION DE TOUS LES ASSUJETTIS SUR LE
FAIT QUE LE QUITUS FISCAL NE POURRA ETRE EXIGE QUE DES LA SIGNATURE
DE L'ARRETE SUSVISE. PAR CONSEQUENT, L’ADMINISTRATION FISCALE LES
INVITE INSTAMMENT A METTRE A PROFIT CETTE PERIODE POUR REGULARISER
LEUR SITUATION PAR LE PAIEMENT DE LEURS IMPOTS ECHUS.

FAIT A KINSHASA, LE 19 JAN 2015
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